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DATA ITEM DESCRIPTION – DESCRIPTION DE DONNÉES

1. TITLE  –  TITRE 
2. IDENTIFICATION NUMBER  –  NUMÉRO  
D’IDENTIFICATION 

 PLAN DE CONTINUITÉ DES ACTIVITÉS DED 2.14.1 

3. DESCRIPTION / PURPOSE  –  DESCRIPTION / OBJET 

Le plan de continuité des activités vise à garantir le respect des obligations découlant du présent EDT même dans des circonstances 
inhabituelles.

4. APPROVAL DATE 
     DATE  
D’APPROBATION

5. OFFICE OF PRIMARY INTEREST (OPI) 
   BUREAU DE PREMIÈRE RESPONSABILITÉ (BPR) 

6. GIDEP  APPLICABLE 
 PROGRAMME D’ÉCHANGE DE 
DONNÉES PERTINENT

Août 2020 Autorité technique (AT) du BSAN S.O. 

7. APPLICATION / INTERRELATIONSHIP  –  APPLICATION / INTERDÉPENDANCE 

Consulter la LDEC 2.14.1 et le paragraphe 2.14.1 de l’EDT. 
La présente DED énonce les instructions de préparation relatives à la rédaction et à la mise en forme des données produites dans le 
contexte des tâches de travail décrites dans l’EDT du SAN. 

8. ORIGINATOR  –  AUTEUR 9. APPLICABLE FORMS  –  FORMULES  PERTINENTES 

AT du BSAN NÉANT 

10. PREPARATION INSTRUCTIONS  –  INSTRUCTIONS SUR LA PRÉSENTATION DES DONNÉES 

10.1      Document source 
             Section 2, GP, paragraphe 2.14.1. 

10.2 Contenu et format 
L’entrepreneur prépare un plan de continuité des activités du SAN et met en œuvre et administre ce plan, au besoin, pour 
garantir que les obligations découlant du présent contrat continuent d’être respectées dans les cas suivants : 
1. Le personnel de l’entrepreneur n’a plus l’accès à un ou plusieurs de ses principaux lieux de travail en raison de menaces 
pour la sécurité, d’un incendie, d’une catastrophe naturelle ou d’un autre événement catastrophique. 
2. La perte du système de gestion de l’information du SAN. 
3. La perte d’un nombre important de membres du personnel de l’entrepreneur en raison d’une épidémie. 
4. Toute autre urgence ayant des conséquences négatives sur la capacité de l’entrepreneur à remplir ses obligations en vertu 
du présent contrat. 

10.2  Le plan de continuité des activités en tant que réponse à une urgence doit se conformer, selon le cas, aux éléments du plan 
d’intervention d’urgence en ce qui concerne la gestion de l’urgence particulière et les communications liées aux efforts de 
statut pour effectuer des mesures correctives.  

10.3 Le plan doit comporter une description de sa relation avec le plan de gestion des risques, en particulier la manière dont les 
causes profondes de la situation d’urgence qui déclenche le plan de continuité des activités (PCA) et les mesures correctives 
sont traitées pour éliminer ou atténuer une répétition de cette situation d’urgence. 

10.4     Le PCA doit être exécuté au moins une fois par an sous forme d’exercice de bureau conformément à la LDEC et à la DED 
6.14.1.  



10.5 Le PCA doit être fourni sous forme de contrat et être approuvé par l’AT ou l’État. 
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